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ARTICLE 59

I. – Après l’alinéa 111, insérer l’alinéa suivant :

« 5° bis Deux représentants des usagers ; ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 106, substituer au mot :

« neuf »

le mot :

« onze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous affirmons que les citoyens doivent prendre part à la construction du 
service public de l'audiovisuel afin que les médias soient véritablement au service du peuple. La 
présence de deux usagers au sein des conseils d'administration de chaque chaîne leur permettra de 
défendre le projet d'un audiovisuel public au service de l'intérêt général.


